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si bon leur semblait, « de faire mettre et placer dans la partye dudit
cloitre qui aura été baty des deniers de ladite fondation une épita-
phe qui fera mention d’Icelle ; comme aussi pourront faire mettre
ses armoiries dans les arcades de ladite partye dudit cloitre. » (1)
L’année 1702 s’acheva pour le Pere Joseph sur un nouveau deuil.
Au commencement de décembre s'éteignit une de ses tantes, Marie-

Anne Leneuf, veuve du baron de Bécancourt. Comme sa sceur
Catherine, mére du Pere Joseph, elle fut inhumée dans 1'église des
Récollets de Québec, « en présence d’un grand rombre de per-
sonnes». (2).

Fr. HucoLin, O. F, M.

(A suivre.)

(1) Tout ce que nous avons écrit touchent la fondation de;Charles Aubert de
Lachesnaie est tiré du contrat de ceite fordation. Archives juciciaires de Qué
bec, Greffe de Genaple, 11 novembre 1702,

(2) Acte de sépulture. Registres de Notre Dame de Québec.




